CONTRAT DE LOCATION – Buffet de la Gare des Avants
Fondation de la Gare des Avants
Route de la Poste 1, 1833 Les Avants
E-mail : reservation@buffetdesavants.ch

Ce contrat établit les conditions de location de la salle du Buffet de la Gare des Avants.
Le locataire s’engage à respecter les dispositions du présent document.
1. Informations sur le locataire
Nom et prénom : _______________________________________________
Adresse : ____________________________________________________
Téléphone : ______________________    E-mail : ___________________________
Type d’événement (réunion, repas, anniversaire, etc.) : _____________________________

2. Détails de la location
Date de la location : ___________________________
Heures d’occupation : ___________________________
Montant de la location : CHF 190 (membre SIA 150.-).–
Dépôt de garantie : CHF 150.– (restitué après vérification de l’état des lieux).
Le paiement valide la réservation de la salle.

3. Paiement
Le montant total (location + garantie) est à verser sur le compte suivant :
Fondation de la Gare des Avants
Caisse d’Epargne Riviera
Av. Paul-Ceresole 3 | 1800 Vevey
IBAN : CH47 0834 9000 1100 0860 7



4. Conditions particulières
• La cuisine et la vaisselle est à disposition.
• Tables et chaises à disposition, stockées à l’arrière
• Le locataire est responsable du bon usage des locaux et du matériel mis à disposition.
• Toute dégradation ou perte sera facturée.
• Le locataire doit s’assurer qu’aucune nuisance sonore ne trouble les voisins des étages supérieurs ainsi que le voisinage.
• La salle doit être rendue propre et rangée après utilisation.

5. Règlement d’utilisation
Le locataire s’engage à :
• Respecter les horaires convenus et quitter la salle à l’heure prévue.
• Ne pas fumer à l’intérieur du bâtiment.
• Éteindre toutes les lumières et fermer les fenêtres avant de quitter les lieux.
• Sortir les déchets dans les conteneurs prévus à cet effet (à discuter avec le gérant)
• Signaler tout incident ou dommage survenu durant la location.

Annulations - résiliations 
• Pour toute annulation de location par le locataire dans les 2 semaines avant la manifestation, la totalité du montant de location sera dû. 
• De son côté, la Fondation peut résilier un contrat en cours s'il s'avère que l'utilisation des locaux est non conforme aux présentes prescriptions ou s'écarte de l'activité annoncée.

6. Signatures
Fait à Les Avants, le ___________________________

Signature du locataire : ___________________________

Pour la Fondation de la Gare des Avants : ___________________________
